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Cooperation dans le domaine de l'environnement en matiere de
ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats

L'Assemblee generale.

Affirmant le devoir des Etats, tel qu' il est enonce dans la declaration de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement 1/. de faire en sorte que les.. ~". . . . . --:- . ......
actlvltes exercees dans les llm2tes de leur Jurldlctlon ou sous leur controle ne
causent pas de dommage a l'environnement dans d'autres Etats et de cooperer pour
developper le droit international en ce qui concerne la responsabilite et la
reparation de ces dommages,

Rappelant sa resolution 3129 (XXVIII) du 13 decembre 1973 intitulee "Cooperation
dans le domaine de l'environnement en matiere de ressources naturelles partagees
par deux ou plusieurs Etats",

Rappelant egalement la Charte des droits et devoirs economiques des Etats
contenue dans sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974,

1/ Ra ort de la Conference des Nations Unies sur l'environnement Stockholm,
5-16 Juin 1972 Publication des Nations Unies, numero de vente: F.73.II.A.l et
rectificatif, chapo I).
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Notant que le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l' environnement, par sa decisien 6/14 du 19 me.:i 1978 2/, a invite l'Assemblee
generale a adopter le projet"de'principes de conduite-aans le domaine de
l'environnement pour l'orientation des Etats en matiere de conservation et
d'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs
Etats, contenu dans le rapport du Groupe de travail intergouvernemental d'experts
sur les ressources naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats cree en
application de la decision 44 (111) du Conseil d'administration en date du
23 avril 1975 l!,

Prenant note egalement du rapport presente par le Secretaire general comme
suite a la demande formulee par l'Assemblee generale dans sa resolution 33/87 du
l5\decembre 1978, lequel contient les observations faites par les gouvernements
au sujet du projet de principes, ainsi que d'autres informations, recommandations
et suggestions interessantes formulees a cet egard~,

Désireuse de promouvoir une cooperation efficace entre les Etats pour le
developpement du droit international en ce qui concerne la conservation et
l'utilisation harmonieuse des ressources naturelles partagees entre deux ou
plusieurs Etats,

Reconnaissant le droit des Etats d'apporter des solutions specifiques sur
une base bilaterale ou regionale,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Groupe de travail inter
gouvernemental d'experts etabli en application de la decision 6/14 du Conseil
d'administration, conformement a la resolution 3129 (XXVIII) de l'Assemblee
generale;

2. Adopte le projet de principes de conduite dans le domaine de l'environ
nement pour l'orientation des Etats en matiere de conservation et d'utilisation
harmonieuse des ressources naturelles partagees entre deux ou plusieurs Etats;

3. Prie les Etats Membres de respecter lesdits principes dans leurs-,.-.relations rec~proques;

4. Prie le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement d'encourager l'elaboration des principes et leur application a la
formulation de conventions bilaterales ou multilaterales concernant les ressources
naturelles partagees entre deux ou plusieurs Etats;

5. Prie egalement le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'envíronnement et la Commission du droit international d'examiner la
possibilite d'effectuer une etude portant sur la definition des ressources
naturelles partagees;

2/ Voir Documents officiels de l'Assemblee enerale, trente-troisieme session,
Supplement No 25 A/33/25), annexe 1.

]/ UNEP/GC.6/l7.

~/ A/34/557 et Corr.l.
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6. Prie en outre le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement et la Commission du droit international de faire rapport a
l'Assemblee generale a sa trente-sixieme session par l'intermediaire du Conseil
economique et social, sur les progres realises dans l'application de la
presente resolution.


